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BITTGESUCH VON AMMANN UND RAT VON STADT UND AMT ZUG ZUHANDEN DER

HIEFUER ZUSTAENDIGEN FRANZ. STELLEN IN SACHEN FRANZ.
STIPENDIENGELDER

"Nous . . . Confessons et faisons soavoir Par Cellecy que Cy devant , Nous avons

Sur des Jnstances et Prières faictes , Ootroyé et Donné les Nominations des

deux Pentions Annuelles D ’escolier , ohacque une de . . . [200 ] francs , Qu ’il a

pieu a sa Ma: ^e . . . [Ludwig  XIV . ] , d ’ordonner par an a ohacque Canton

pour les Estudes Selon la teneur de l ' ailliance , aux suivantes Personnes , Pre

mierement a Jgnatio S [ a ] h m i d t de Ba [ a ] r , Paul Spech [ =S p e c k] à

Présent Prestre , Oswald [ II . ] Koly [ =K o l i n ] , Docteur en Medecine , Jean

Pierre  Z e [h ] n d e r Diacone [ 1677 unter dem Namen Moritz in den Kapuzi-

nerorden aufgenommen ] , le premier Commanca Ses Estudes l ’anne . . . [ 1664 ] , Jus

ques a l ' anné . . . [ 1667 ] les deux Suivants aux Années . . . [ 1668 ] Jusques a

la moictie de l ' anné . . . [ 1672 ] , faisant a ohacque un quatre annéés et demy,

le Dernier depuis l ’anné . . . [ 1672 ] Jusques a l ' anné . . . [ 1676 ] finy , faisant

quatre Annéés , lesquels ont en Party fini et faict leurs Estudes a lyon Mont¬

pellier et aillieurs le Premier a soavoir Shmidt qui a [ à ] Prétendre trois

anns , a receu une seule Pention de . . . [ François ] Mous lier [bis 1671

Résident Frankreichs bei den eidg . Orten ] , de sorte qu ’il luy reste deux,

Spech , et Koly qui Prétendent quatre anns et demy , et Spech n ' ayant receu

q [ u ' ] une Pention il luy Reste Trois et Demie Koly ayant receus trois il luy

Reste une et demie , et a Zender le Dernier Qui n ’a rien receu , luy restent



touts les quatre faisant en tout la Pention de touts les quatre 3 en somme . ..

[2200 ] livures Et Comme on leur a donné de temps en temps des Bonnes espéran¬

ces pour le Payement entière : Nous avons doncques Sur leur nouvelles Jnstan-

ces Voulu prier les seig . Ambassadeurs [ - 1677 war dies Robert - Vincent de

Gravel - ]  et Messieurs les Officiers (a qui il appartiendra de Distri¬

buer telles Pentions ) de leur faire peyer leur restes et Justes Prétentions }

Et Comme nous ne Voulons point Doubter de leur aggreement 3 mais nous Confier

entièrement [ et ] Principalement dans ce temps } que nous avons esté prests

et le serons tousiours D ’accombler réciproquement la teneur de l ’ailliance

avec . . . [la France ] ; Nous ne ferions pas moins de Profiter de toutes les oc¬

casions qui Se pourront P [ r ] aesenter Pour rendre toutes les services aggreab-

les audits seigneurs les Ambassadeurs et touts ceux qui auront Esgard a nostre

Présente recommandation , En foy de Quoy nous avons faict Zeler Celleey de

nostre sceau Secret ordinaire . . ."
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